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Développement des Prescriptions suisses de circulation des trains PCT 1 (R 300.1 – 300.15) 
Consultation des milieux intéressés (anciennement consultation informelle) sur les  
adaptations prévues dans le cadre du cycle de modifications 2020 (A2020) 

Mesdames, Messieurs, 

Les projets de modifications des PCT A2020 sont prêts pour la consultation des milieux intéressés. Ils 
sont le fruit de la collaboration de spécialistes des entreprises ferroviaires et de l’Office fédéral des 
transports.  

Les thèmes traités, les mesures à prendre de même que les analyses et les solutions (projets de pres-
criptions) figurent dans les documents suivants : 

Projet partiel PP1  « Leuchtturm FDV » 

Proposition pour un nouveau champ d’application et une nouvelle structure des PCT pour une mise en 
œuvre lors d’un prochain cycle de modifications. 
 
Projet partiel PP2  « STI OPE » 

Modifications des PCT en rapport avec la reprise de la future directive européenne STI Exploitation et 
gestion du trafic. 
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Projet partiel !PP3! « Thernes speclfiques aux PCT » 
Theme 3.1 - Signaux, mouvements de mancsuvre, circulation des trains, circulation avec carnera 
Therne 3.2 - Travaux sur et aux abords des voies 

Projet partiel !PP~« Systemes de contröle de la marche des trains et de signalisation » 
Therne 4.1 - ETCS 
Therne 4.2 - Contröle de la marche des trains pour la voie rnetrique et etroite (ZBMS) : 
L'OFT renonce a reprendre la thernatique ZBMS dans les PCT dans le cadre du cycle de modifica- 
tions 2020. Ceci est dü au fait que le developpernent est actuellement en cours et que les documents 
de base n'ont a ce jour pas atteint un niveau satisfaisant. 

Projet partiel !PPS!« Installations de securite » 
Therne 5.1 - Derangements 
Therne 5.2 - Exigences d'exploitation relatives aux installations de securite 

Vous pouvez consulter les projets de prescriptions et les informations relatives aux modifications sur 
le site internet de l'OFTwww.bav.admin.ch/ 7 Actualites 7 Consultations 7 Debats consulta- 
tifs de l'OFT 7 Developpernent des Prescriptions de circulation des trains PCT A2020. 

Vous y trouverez les documents ainsi qu'un formulaire pour les prises de position. Veuillez utiliser ce 
formulaire pour vos demandes de modifications en formulant des propositions de texte concretes et 
rnotivees. 

Les thernes ayant des interfaces entre les PCT et les DE-OCF2 ont ete traites de rnaniere globale. 
Pour des raisons de procedure, la consultation des milieux interesses pour les DE-OCF suit plus tard 
(2eme et 3eme trimestre 2019). 
Si rnalqre taut des remarques en rapport avec les PCT devraient en resulter, vous avez la possibilite 
de les annoncer jusqu'au 30 juin 2019. 

Nous vous prions d'adresser vos prises de position par courriel au plus tard d'ici au 12 avril 2019 a 
l'adresse suivante : 

WeiterentwicklungRegelwerke@bav.admin.ch 

Une fois les prises de position evaluees et les projets de texte finalises, la promulgation des PCT 
A2020 est prevue en decernbre 2019 avec une entree en vigueur au 1er juillet 2020. 

Veuillez aqreer, Mesdames, Messieurs, l'assurance de notre parfaite consideration. 

Office federal des transports 

Division lnfrastructure Division Securite 

nna Barbara Remund, Sous-directrice 
Division lnfrastructure 

Dr. Rudolf Sperlich, Sous-directeur 
Division Securite 
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